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Nous informons l'ensemble des doctorants Es Sciences 

et LMD, que l'opération des réinscriptions pour l'année 

universitaire 2023/2024, ainsi que le payement des frais 

de scolarité se fera exclusivement v ia Progrès à partir 

du 15/10/2023. 

Tizi-Ouzou, le 03/10/2023 


